
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE2630

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

football
Question écrite n° 2630

Texte de la question

M. François Loncle demande au M. le ministre des sports s'il lui paraît normal et acceptable que la chaîne de
télévision TF1 et le président de la société Sport Five, qui négocie les droits de retransmission télévisée,
imposent à la Fédération française de football l'horaire du déroulement du match Chypre-France comptant pour
les éliminatoires de l'Euro 2004. Cette décision a été prise à l'encontre du sélectionneur et des joueurs de
l'équipe de France qui, pour des raisons climatiques, préfèrent jouer à l'horaire habituel de 20 h 30 (19 h 30,
heure française) au lieu de 19 heures (18 heures, heure française).

Texte de la réponse

Le ministre des sports rappelle qu'il n'est pas dans ses compétences d'intervenir dans la définition des horaires
des matches de football. Il se réjouit du résultat de l'équipe de France à l'occasion du match Chypre-France.
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